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Une date à retenir

17 octobre 
2019

Le 17 octobre prochain, un 

événement majeur : l’Assemblée 

Générale annuelle de votre MSA 

de Franche-Comté à Micropolis 

Besançon.

Cette année, venez découvrir dès 9 

heures la « Place des Élus », vitrine 

de quelques actions phares du 

mandat 2015-2020.

Les animatrices d’échelons locaux, 

accompagnées d’élus, vous 

présenteront certains des projets 

qu’ils ont menés ensemble comme 

la lutte contre l’ambroisie, les risques 

de bûcheronnage, la prévention 

solaire, la prévention des risques 

professionnels dans 

les exploitations…

Vous pourrez également visiter le 

« Village des Partenaires » qui 

nous accompagne idèlement dans 
nos diférentes activités.

Pas encore inscrits ?

Contactez-nous au plus vite à 

agmsacontact.grprec@ 

franchecomte.msa.fr 

Pour venir : 

En bus : comme l’année dernière, 

des navettes sont mises en place 

par la MSA. 

En train : jusqu’à la gare Besançon 

Viotte, puis en tram jusqu’à 

Micropolis (trajet de 20 min).

En voiture : parking gratuit mis 

à disposition à Micropolis.

Le mutualisme repose sur les valeurs de 

solidarité et de responsabilité et sur un 

fonctionnement démocratique. Ce sont ces 

valeurs qui portent l’action de la MSA : elle 

accompagne ses adhérents tout au long de 

leur vie, tout en les rendant acteurs de leur 

santé et de leur protection sociale. Grâce 

à leurs votes tous les 5 ans, les adhérents 

sont représentés par leurs élus à tous les 

niveaux de l’institution : local, départemental 

et central.

Nous avons donné la parole aux élus des 

Comités Départementaux : Annie LERCHE, 

présidente du CD du Doubs ; Emmanuel 

FAIVRE, président du CD du Jura ; 

Sylvain CHARLES, président du CD de la 

Haute-Saône et du Territoire de Belfort, 

Claude MONNIER et Jean DROUHARD, 

administrateurs. Ils s’expriment sur le rôle 

des élus au sein de la MSA Franche-Comté 

et les élections à venir.

Le Comité Départemental 

et le rôle des élus sur le terrain

Le Comité Départemental est une instance 

entièremment dédiée à l’animation et à la 

coordination des échelons locaux. Il répond 

à trois missions principales : informer les 

délégués, mettre en place des actions 

au niveau des échelons locaux, faire le 

lien entre la MSA, le CA et les délégués. 

Pour Jean DROUHARD, le rôle d’élu c’est 

d’abord « l’écoute de nos adhérents sur le 
terrain et la proximité ». Les élus sont en 

efet au contact des adhérents, ils peuvent 
ainsi relayer les besoins de ces derniers 

en termes de service et permettent une 

réponse de la MSA adaptée à chaque 

territoire. Ils alertent sur des situations 

vécues qui nécessitent parfois des prises 

en charge spéciiques et suggèrent des 
mesures visant à améliorer la protection 

sociale.

suite au dos >

Elections 2020

La parole aux élus



> suite

Les élus sont également porteurs de projets locaux, comme 

l’explique Emmanuel FAIVRE : « le rôle des délégués c’est de 
trouver des thèmes qui sont intéressants pour leur secteur, 
c’est un travail très riche parce qu’on colle à l’actualité ».

Annie LERCHE rappelle égalemment que « les volontés des 
délégués se concrétisent grâce à l’appui des animatrices de 
l’échelon local. La MSA est le seul organisme qui a cette 
richesse avec les délégués, les échelons locaux et toutes ces 
actions de prévention qui sont mises en place ». 

Les élections 2020 : 

des candidatures au vote

L’année 2020 sera marquée par l’élection des nouveaux élus 

et du conseil d’administration de la MSA. L’occasion pour 

les adhérents de s’exprimer par le vote ou en s’investissant 

directement sur le terrain, en tant que délégués. 

Sylvain CHARLES décrit la MSA comme « un maillage 
territorial avec des élus et des échelons locaux qui font 
vivre le territoire ». Ses délégués, impliqués sur le terrain 

au quotidien, qui apportent leurs connaissances, recherchent 

des partenaires et prennent position, sont nécessaires pour 

garantir le bon fonctionnement de notre organisme.

L’enjeu aujourd’hui est de réussir, ensemble, à préserver ce 

modèle démocratique. Comme l’assure Claude MONNIER, 
« il est important que l’ensemble des adhérents se 
manifeste par le vote. C’est quelque chose de fondamental 
et qui est à préserver ». 

Enin, l’appel d’Emmanuel FAIVRE est clair : « pour réussir 
les élections 2020, engagez-vous en tant que délégué 
pour donner vie à vos idées. Vous serez soutenus par les 
animatrices pour mettre en musique vos projets ». 

En bref, c’est sur les territoires où sont présents ses élus 

locaux que l’identité de la MSA prend sa source et pour 

que cela puisse continuer, l’engagement des adhérents est 

nécessaire.

Elections 2020

La parole aux élus

Les élections 

MSA 2020... 

c’est demain !

Rendez-vous sur la page d’accueil du 

www.franchecomte.msa.fr pour vériier que 
vous êtes bien inscrit sur la liste électorale

Visionnez la vidéo de Lucrèce BOITEUX, la 

Présidente et Monique MARION, la vice-présidente.

Encore plus d’infos sur electionsmsa2020.fr
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          Des élus et des animatrices en action
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Le 24/05/2019 à Pont de Roide

Les 30 ans du centre de soins inirmiers

Plus clair, plus intuitif, il a été repensé ain de faciliter 
la navigation depuis votre tablette et votre smartphone.

Allez le découvrir sur www.franchecomte.msa.fr

Si vous ne l'avez pas encore fait, créez votre proil 
Mon espace privé sur www.franchecomte.msa.fr 

et bénéiciez de plus de 120 services en ligne

Les délégués de l’échelon local 

ont été présents lors de la journée 

festive du samedi 24 mai à Pont de 

Roide pour fêter les 30 ans du centre 

de soins inirmiers de Pont de Roide, 
partenaire de la MSA depuis de 

longues années.

En 2015, après les élections MSA, 

Bernard KLINGUER, fraîchement élu 

et administrateur MSA, a proposé de 

mener une rélexion avec ce centre 
de soins inirmiers où il occupe un 
mandat d’administrateur, pour mettre 

en place une action de prévention. 

La responsable de l’échelon local, 

Marie-Claude PEQUIGNOT qui ré-

side également à Pont de Roide, a 

tout de suite adhéré à cette propo-

sition.

Sous la houlette d’Eric VERNIER, 

directeur du centre de soins, une 

équipe conviviale et dynamique 

s’est constituée avec les délégués et  

l’ASEPT FCB, acteur de prévention.

Cette première action d’information 

sur la chirurgie ambulatoire à l’hôpital 

Nord Franche-Comté en partenariat 

avec l’ARS FC a été couronnée de 

succès. Elle a été suivie l’année 

suivante d’une manifestation sur le 

thème de la prévention solaire puis 

sur la prévention bucco-dentaire. 

C’est donc tout naturellement que 

Marie Claude et d’autres délégués 

ont proposé de tenir un stand 

prévention solaire lors de la journée 

du 24 mai. Avec l’appui de l’ASEPT 

et forts de leur expérience en la 

matière, ils ont sensibilisé plus de 40 

adultes et 20 enfants aux dangers 

du soleil à travers des animations 

pédagogiques.

A noter, pour clore ce mandat, 

ils seront présents sur le parking 

d’Intermarché de Pont de Roide à 

l’occasion d’Octobre Rose le jeudi 

24 octobre matin.

Un bel exemple de mise en synergie 

locale à travers le mandat de 

délégué.  

Isabelle BOCQUENET
Animatrice de l’échelon local du Doubs

06 07 25 88 89

bocquenet.isabelle@franchecomte.msa.fr

L’équipe de Pont de Roide

Mieux connaître et reconnaître l’ambroisie, comprendre 

les risques pour la santé et pouvoir participer à la lutte 

contre la difusion, tels étaient les objectifs de la réunion 
de sensibilisation organisée par les élus des secteurs de 

Boussières et Quingey le 2 juillet à Charnay et animée 

par Laurent REBILLARD, de la FREDON.

L’ambroisie, plante invasive dont le pollen est fortement 

allergisant, pose de graves problèmes de santé publique. 

D’août à octobre, son pollen peut provoquer rhinite, 

trachéite, conjonctivite, eczéma, urticaire, troubles du 

sommeil et de l’asthme dans 50 % des cas. L’allergie peut 

se manifester jusqu’à 7 ans après une forte exposition.

Les participants à cette réunion, maires, référents et 

employés communaux, agriculteurs et délégués ont 

particulièrement été attentifs à la marche à suivre en cas 

de présence de la plante. 

La loi précise que tout propriétaire, locataire, exploitant, 

gestionnaire, ayant droit ou occupant à quelque titre que 

ce soit d’un terrain bâti ou non bâti, doit entretenir ce 

terrain en y pratiquant un entretien à la fois régulier et 

adapté, de nature à empêcher la prolifération des pieds 

d’ambroisie. 

Vous avez reconnu l’ambroisie : signalez-la aux référents 

communaux qui vériieront et prendront les mesures 
adéquates : organisation de la destruction, information 

des propriétaires, exploitants du terrain...

Le 02/07/2019 à Charnay

Tous mobilisés contre l’ambroisie

Il existe une application gratuite 
et téléchargeable sur smartphone : 
infos sur www.signalement-ambroisie.fr

Elle vous permet si vous avez un 
doute concernant l’identiication, 
d’envoyer une photo à l’Observatoire 
des ambroisies.
Autres sites utiles :
www.observatoire.info

www.observatoire.ambroisie@ 

fredon-france.org
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          Des élus et des animatrices en action

Marpa de Thise 

(25)

Doubs, accompagnés de nombreux élus, ont posé 

la première pierre de la future résidence Marpa. 

L’ouverture est prévue au printemps 2020.

Séverine RACLOT
Animatrice de l’échelon local de HAUTE-SAONE 

& Territoire de BELFORT

06 31 37 43 02

Service sanitaire des étudiants en santé

Isabelle BOCQUENET
Animatrice de l’échelon local du Doubs

06 07 25 88 89

bocquenet.isabelle@franchecomte.msa.fr

Le 07/03/2019 à Saint-Sauveur

Les bonnes pratiques en matière de port de charges

Le mal de dos étant le mal du siècle, 

les délégués de Luxeuil-les-Bains, 

Saint-Sauveur, Melisey, Faucogney et 

Saulx, ont proposé une réunion sur ce 

thème .

Anne-Charlotte RENAUD, conseillère 

en prévention à la MSA , explique que 

les troubles musculo-squelettiques 

sont souvent générés par le travail 

(gestes répétitifs, mauvaise posture, 

mauvaise organisation), la fatigue, le 

stress...

Avant de commencer toute activité phy-

sique, l’idéal est de pratiquer quelques 

échaufements, un réveil musculaire, 
articulaire, cardiovasculaire... permet 

de se mettre en condition avant l’efort. 
Pour porter une charge, il faut la 

rapprocher le plus possible du centre 

de gravité de la charge. Essayer de 

priviléger le travail des jambes et des 

cuisses pour garder le dos plat.

Le public a bien compris qu’il fallait pen-

ser à ménager son dos et a retenu les 

conseils d’Anne-Charlotte, notamment 

la pratique d’une activité physique 

extra-professionnelle.

 

« Découvrez le site internet : https://www.leszastuces.

com, l’application mobile «Zastuces», 

www.facebook.com/leszastuces/ et les 2 saisons de 

40 épisodes sur France 3 BFC.

« Bien vieillir, ce n’est 

pas magique ! 

Il y a des astuces »

De nombreux thèmes abordés : aide à domicile, 

nouvelles technologies, prévention routière, 

téléassistance, sommeil, alimentation, bien-être, 

aménagement de l’habitat, bénévolat, etc. Page 4

Créé par la loi 472 du 13 juin 2018 et 

piloté par l’ARS BFC, l’Université et 

le Rectorat de Besançon, le service 

sanitaire des étudiants en santé vise 

à former les futurs professionnels de 

santé aux enjeux de la prévention 

primaire et de la promotion de la 

santé. 

En 2018/2019 et pour la première 

fois, près de 900 étudiants ont suivi 

le cursus alternant :

. Théorie : pour acquérir des notions 

en promotion de la santé et de 

conduite de projets,

. Et pratique : pour mener une action 

de prévention dans des structures 

d’accueil : établissements scolaires, 

maisons de santé, PMI...

Isabelle BOCQUENET, Séverine 

RACLOT, animatrices à la MSA de 

Franche-Comté et Marie VACHER 

de l’ASEPT FCB ont, chacune, 

accompagné cinq groupes de quatre 

étudiants sur la thématique nutrition - 

activité physique en tant que tutrices.

Voici quelques exemples de leurs 

projets :

Dans des écoles primaires de 

Franche-Comté, avec l ’appui  

de l’inirmière scolaire et des 
enseignants, ils ont sensibilisé des 

élèves à la nutrition particulièrement 

à l’importance de prendre un petit 

déjeuner. Pour cela, ils ont créé 

ou utilisé des outils ludiques et 

pédagogiques et parfois même invité 

les parents à les rejoindre en classe.

A la maison de Santé de Champlitte, 

ils ont participé à la campagne de 

promotion du dépistage du cancer 

colo-rectal (Mars Bleu). Pendant 

deux jours, ils ont accueilli les patients 

autour d’un stand informatif et leur ont 

proposé de tester un vélo smoothies 

(chaque pédalage met en marche 

un mixeur de fruits) et de déguster le 

jus de fruits ! Une manière de joindre 

l’activité physique et la dégustation !

A la PMI de Montbéliard, leur mission 

était de sensibiliser les familles 

d’accueil à l’équilibre alimentaire. Le 

principal message était de relativiser 

le fait que des enfants, de retour 

chez leurs parents en in de semaine 
s’alimentent souvent dans des fast-

food. La notion d’équilibre se calcule 

sur une semaine, voire plus et les 

écarts sont bien sûr admis.

Lors de la dernière rencontre avec 

les étudiants, le bilan a été fait. Ils ont 

apprécié le travail en pluridisciplinarité 

et la réalisation d’un projet concret. Ils 

ont constaté qu’il n’était pas toujours 

facile d’être confronté à un public 

et que parfois le message devait 

être adapté en situation réelle. Les 

structures d’accueil ont été satisfaites 

de l’investissement et du travail des 

étudiants. 

Le retour est positif aussi du côté des 

tutrices avec le regret de ne pas avoir 

pu mobiliser les délégués. 

Fort de ce constat, et pour les 

prochaines années, la MSA souhaite 

que les élus soient davantage 

associés à ces projets développés 

avec les maisons de santé ou les 

établissements scolaires agricoles 

comme les MFR. 

Rendez-vous donc à l’automne 2020 

avec les nouveaux délégués !

Les étudiants préparent leur future action de prévention
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          Des élus et des aniwmatrices en action

Le 04/06/2019 à Luxeuil les Bains

Jeunes, prenez soin de votre capital santé !

La mission locale a proposé une 

journée prévention santé sur le site 

de Luxeuil les Bains le 4 juin. L’objectif 

était de faire prendre conscience aux 

jeunes qu’une bonne santé aide à 

trouver un emploi.

Karine ROSSI, chargée de projet en-

treprise à la mission locale de Lure, 

Luxeuil-les-Bains, Champagney, ac-

compagne des jeunes de 16 à 25 ans 

dans leur recherche d’emploi. Dans 

ce cadre, elle a convié une dizaine 

d’associations et de professionnels 

de santé à venir transmettre leurs 

messages de prévention santé.

Avec le soutien de l’ASEPT, la MSA a 

tenu un stand « prévention solaire ». 

L’exposition solaire est la première 

cause de survenue des cancers cu-

tanés. Il n’y a pas qu’à la plage que 

nous nous exposons, mais lors de 

toutes nos activités en extérieur : 

marche, jardinage, sport… Nicole 

GEANT, déléguée MSA de Saint 

Bresson et Séverine RACLOT, ani-

matrice MSA, ont donc proposé des 

ateliers ludiques et simples autour de 

cette thématique  : 

. Animation du jeu de la roue du soleil 

avec des questions-réponses pour 

tester ses connaissances,

. Présentation de photos qui illustrent le 

vieillissement prématuré d’une peau 

exposée au soleil,

. Démonstration avec un appareil qui 

émet les diférents rayons du soleil 
(lumière visible, chaleur et les infra-

rouges, UV responsables des coups 

de soleil). Les participants ont pu res-

sentir, ou pas, ces diférents rayons 
émis sur leurs mains.

Contrairement aux idées reçues le 

sud de la France n’est pas la zone la 

plus touchée par les cancers cutanés.

C’est en Franche-Comté que l’on 

observe le plus de mélanomes. 

Nicole GEANT a su transmettre 

les recommandations solaires et 

convaincre une trentaine de jeunes 

de l’importance de se protéger du 

soleil : en cas d’exposition, il est 

indispensable de porter un chapeau 

et des vêtements couvrants, des 

lunettes de soleil, mettre de la 

crème solaire et boire de l’eau.

Merci à elle pour ce challenge 

réussi !

Tous les jeunes sont repartis chez 

eux avec un bracelet « détecteur 

d’UV » qui change de couleur suivant 

l’importance des rayons UV.

Séverine RACLOT
Animatrice de l’échelon local de HAUTE-SAONE 

& Territoire de BELFORT

Nicole Géant, déléguée 

MSA, informe les jeunes 

sur les risques solaires
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La MSA de Franche-Comté était présente à la inale 
départementale et régionale de labours.

Les salariés des services Communication Vie 

Institutionnelle et SST proposaient aux nombreux visiteurs 

des animations : photomaton pour conserver un souvenir 

de leur passage sur le stand MSA, quiz ludique sur le 

machinisme avec lots à gagner, animation " Où est ARIE 

" qui difusait divers messages de prévention aux enfants 
à qui on a ofert une casquette et un diplôme, quiz sur 
les élections MSA. Les élus MSA présents avaient pour 

mission de motiver les futurs candidats et n’ont pas manqué 

de rappeler l'importance de voter et de faire voter pour la 

pérennité du régime agricole.

Le 31/08 & le 01/09/2019 à Mofans et Vacheresse
La Raie nette en fête !

Le stand MSA à la inale de  labour

Séverine Raclot et deux visiteurs

Vous soufrez d’un déicit auditif ? la MSA rembourse 
vos prothèses et accessoires. Les aides auditives sont 

mieux remboursées depuis le 1er janvier 2019 et une 

prise en charge à 100% est prévue d’ici 2021.  

Plus d’infos sur www.franchecomte.msa.fr

Rubrique Particulier > santé > taux de remboursement

Besoin d’une 

prothèse 

auditive ?



 

Contact : Hana JAMAI

03 81 65 63 08

jamai.hana@franchecomte.msa.fr

Un lien entre 

NOUS sans papier, 

c’est écologique 

Ain de recevoir cette publication en 
version dématérialisée, donnez-nous 

votre adresse mail

La MSA vous informe
VIE INSTITUTIONNELLE

          Des élus et des animatrices en action

Sophie Ecarnot accueille les spectateurs et présente Thierry Hetreau

Le 16/05/2019 ciné-débat à Champagnole

Même pas peur... d’être éleveur laitier !

Le 16 mai dernier, dans la salle de cinéma de 

Champagnole, le GVA de Nozeroy a accueilli plus de 

150 spectateurs, éleveurs ou futurs éleveurs pour la 

plupart.

La soirée a débuté par la projection du documentaire 

« Même pas peur... d’être éleveur laitier ! »  dans lequel 

les réalisateurs Thierry HETREAU et Hervé MORAIN-

VILLE ont réuni des témoignages d’éleveurs venus 

d’horizons très diférents : des femmes, des hommes, 
avec ou sans salariés, des petites et grandes exploita-

tions, bio et non-bio, de diférentes régions de France. 
Des tranches de vie qui mettent en lumière les enjeux 

de l’installation des éleveurs laitiers, leurs diicultés au 
quotidien, leurs satisfactions, leurs soucis aussi, mais 

surtout la passion qui les anime. 

Le débat proposé à l’issue de la projection en présence 

d’un des réalisateurs Thierry HETREAU a permis au pu-

blic d’échanger autour du métier d’éleveur et a suscité 

de nombreux commentaires : « Cela fait plaisir de voir 

un ilm où l’on voit des paysans qui vont bien et qui 
sont iers de leur métier. Pourquoi ne parle t-on que de 
ce qui ne va pas dans les médias ? Ce que j’ai retenu 
dans ces témoignages c’est le mot liberté... pourtant, 

ce métier comporte beaucoup de contraintes. L’aspect 

familial et social des témoignages du ilm montre bien 
l’importance du soutien de la famille ou des associés ».

Pari réussi donc pour le GVA de Nozeroy et les réalisa-

teurs qui souhaitaient valoriser le métier avec vérité et 

transparence. Pour Thierry HETREAU, l’important était 

de  « rappeler à ceux qui sont sur le terrain que tout 

n’est pas noir, et de présenter à la prochaine génération 

d’éleveur des perspectives positives ».

Sophie ECARNOT, la présidente du GVA de Nozeroy a 

conclu : « Il faut savoir expliquer ce que l’on fait, cultiver 

l’optimisme, savoir le dire quand ça va bien, se réjouir 

du dynamisme ».

En bref, ce fut un beau succès pour cette soirée qui 

s’est terminée comme il se doit par un verre de l’amitié 

et une dégustation de fromages oferte par le CIGC et 
la coopérative de Bief du Fourg.
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Véronique BOUVIER
Animatrice de l’échelon local du Jura

06 31 29 20 17

bouvier.veronique@franchecomte.msa.fr
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La MSA vous informe
VIE INSTITUTIONNELLE

          Des élus et des animatrices en action

MSAP de Chaussin et MSA de Franche-Comté : un partenariat fort et durable

Véronique Bouvier : Bonjour Melyssa, vous êtes à la 

MSAP de Chaussin depuis deux ans, mais je travaille 

avec votre structure depuis de très nombreuses années, 

nous avons un long passé d’actions communes, à 

l’initiative des délégués MSA ou à votre initiative. Je vous 

ai formées aux services en ligne MSA et vous informe 

régulièrement de nos nouveaux services.

Pouvez-vous nous en dire plus sur vous-même et votre 

MSAP ?
Melyssa DAOUCH : Je m’appelle Melyssa DAOUCH, 

j’ai été nommée animatrice référente en mai 2019 suite 

au départ d’Adèle MESNARD pour la Communauté 

de communes Porte du Jura de Beaufort, je travaille 

avec Laurie RICHARD, agent d’accueil, d’animation et 

d’accompagnement. 

Comme vous le savez, nous sommes portés par 

l’association d’insertion Agate Paysages, ainsi que 

les MSAP d’Arbois, d’Ounans et de Salins les Bains. 

Agate gère 8 équipes chantier avec 9 encadrants. 

Agate Paysages travaille également étroitement 

avec l’association d’insertion Tempo (créée par des 

administrateurs d’Agate Paysages) qui propose la mise 

à disposition de personnel et l’accompagnement des 

salariés vers l’emploi.

VB : Quelles sont vos fonctions au sein de la MSAP ?
MD : Je coordonne les animations qui se font à la MSAP 

en partenariat avec les acteurs locaux et nationaux tel 

que les Francas, l’Ehpad de Chaussin, la Communauté 

de communes de la Plaine Jurassienne, la mission locale 

(…) et bien sûr avec vous, la MSA de Franche-Comté.

Notre MSAP héberge aussi un Espace de Vie Sociale, 

reconnu par la CAF : cela nous permet de proposer 

diverses actions et formations d’accès aux droits, seniors 

en vacances, groupes de paroles...

VB : A quoi ressemble une journée ou une semaine type 

à la MSAP ?
MD : Laurie RICHARD, ma collègue de l’accueil et 

moi-même accompagnons les usagers dans leurs 

démarches administratives papier et dématérialisées. 

Mais nous n’avons pas de journée type car nous faisons 

constamment face à des imprévus et c’est ce qui fait le 

charme de notre métier. Je trouve ça très appréciable.

Laurie anime tous les jeudis des ateliers d’initiation à 

l’informatique. Cela permet au public de devenir petit 

à petit autonome dans ses démarches. A ce sujet, le 

site internet de la MSA nécessite un accompagnement 

plus court que d’autres sites car il est ludique et facile 

d’utilisation. Nous avons constaté que les usagers se 

l’approprie plus facilement.  Par ailleurs, nous proposons 

des ateliers pour rompre l’isolement, des groupes de 

paroles par exemple.

VB : Quels sont vos projets pour l’automne 2019 ?
MD : Vous avez mis en place un cycle de 4 séances 

code de la route, ce qui tombe bien car ce projet d’action 

avait été évoqué par notre groupe de bénévoles, il vise 

à solutionner les diicultés liées à la mobilité pour les 
seniors.

Dans le cadre des Ateliers Bons Jours, 10 séances Peps 

Eureka (astuces et exercices pour donner du pep’s à 

vos neurones et à votre vie) se dérouleront également 

jusqu’en décembre 2019. Un café des parents démarrera 

en automne, destiné à des parents accompagnés de 

leurs enfants âgés de 0 à 15 ans. Nous souhaiterions 

d’ailleurs nous appuyer sur les conférences « Parents, 

enfants, écrans » organisées par la MSA. 

VB : Merci Melyssa, rendez-vous donc à la rentrée pour 

préparer ce nouveau projet.

Véronique BOUVIER
Animatrice de l’échelon local du Jura

06 31 29 20 17

bouvier.veronique@franchecomte.msa.fr

D
ép

ar
te

m
en

t 
du

 J
U
R
A

Interview

Melyssa Daouch à gauche, Laurie Richard - MSAP de Chaussin

MSAP de la Plaine Jurassienne
3 Place du Collège
39120 CHAUSSIN
Tél. 03 84 81 83 11 / 03 84 81 74 75

Horaires d’ouverture :
Lundi mardi mercredi : 9h-12h30 & 13h30-17h
Jeudi : 9h-12h30
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Sur le site de BESANCON, la MSA vous reçoit 

uniquement sur rendez-vous pour un accueil 

personnalisé.

Prenez rendez-vous au 03 84 35 25 25 du lundi au 

vendredi 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 

ou en ligne depuis Mon espace privé

La MSA sur 

rendez-vous  

à BESANCON



Jeudi 26 septembre
Bellecombe : contention bovine

Septembre / octobre
Amange : les ondes électromagnétiques au 

quotidien

8-15-22-29 octobre
Salle de conférence de la com-com à Chaussin : 

révision du code de la route

Mardi 5 novembre

CDE

Jeudi 21 novembre
Vevy : DUER

Jeudi 16 janvier 2020
Nozeroy : si on parlait du travail

Département du JURA
Véronique BOUVIER

Samedi 5 octobre
Jussey : Octobre Rose marche délégués MSA - stand 

alimentation

Jeudi 13 octobre
St Loup sur Semouse : Octobre Rose marche délégués 

MSA - vélo smoothies

14 au 19 octobre
St Loup sur Semouse : journées de la pomme

Jeudi 17 octobre
St Loup sur Semouse : conduite seniors

Mardi 5 novembre
CDE 

Vendredi 8 novembre
Amance : conduite seniors

Samedi 23 novembre
Corbenay : prévention des accidents de bûcheronnage

Samedi 30 novembre ou samedi 7 décembre
Baignes : prévention des accidents de bûcheronnage

Jeudi 19 décembre
Lycée Lumière de Luxeuil les Bains : journée prévention 

santé - stand délégués MSA prévention solaire

Départements de HAUTE-SAONE 
& TERRITOIRE DE BELFORT

Séverine RACLOT

Dimanche 6 octobre

Gymnase de l’Isle/Doubs : marche La Lisloise Octobre Rose pour le 

dépistage du cancer du sein et marche relais pour les élections 2020

Du 10 au 12 octobre

Espace du Marais à Saône : soirée théâtre sur les risques psycho-

sociaux

Mardi 22 octobre

Houtaud : conférence prévention solaire

Jeudi 24 octobre

Intermarché de Pont de Roide : stand Octobre Rose

Mardi 5 novembre

CDE

Du 20 au 24 novembre

Salon de la vache à Besançon Micropolis

Département du DOUBS
Isabelle BOCQUENET

La MSA vous informe
VIE INSTITUTIONNELLE

          Des élus et des animatrices en action

AGENDA DES

FUTURES ACTIONS

DES ANIMATRICES
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Vous avez besoin d’adresser un justiicatif à la MSA ? 
Découvrez notre service en ligne d’envoi de 

documents disponible dans Mon espace privé.  

C’est rapide et sécurisé !

Envoyez vos 

documents 

numérisés

Pour tout renseignement 
complémentaire, prenez 
contact avec les 
animatrices



Marpa

La Marpa fête la doyenne de la ville et du canton.

Ce vendredi de juillet il lottait à la Marpa « Les Vergers 
de Montjoie » un air de je ne sais quoi. Un vent de 

jeunesse... La Marpa s’apprête à fêter sa doyenne et pas 

seulement ! En efet Mme Cécile DUMONT est aussi 
la doyenne de la ville et du canton. 102 ans et toute sa 

tête comme elle aime à le dire. Toujours le sourire aux 

lèvres, prête à plaisanter, cette jeune centenaire réside 

à la Marpa depuis 5 ans ou elle consacre son temps à 

ses mots léchés, aime les vernissages de peinture et 
démontre une grande ouverture d’esprit en s’intéressant 

aux modes d’expression les plus modernes.

C’est entourée de sa famille, enfants, petits-enfants, 

arrières petits-enfants, de ses amis, des résidents et de 

l’équipe de la Marpa qu’elle a soulé ses bougies et a 
porté un toast dans un grand éclat de rire.

La MSA vous informeVie institutionnelle

Qu’est-ce que le Certiicat d’Initiation Professionnelle (CIP) ?

Le CIP est une formation institutionnelle destinée à tout 

nouveau salarié intégrant une caisse de MSA. Mis en 

place depuis plus de 35 ans, il est animé par des salariés 

cadres de la MSA sur la base du volontariat. 

Cette formation de 9 jours répartie en sessions de 2 

jours sur 4 mois permet à chaque stagiaire d’enrichir 

ses connaissances sur trois grands thèmes que sont 

l’agriculture française et européenne, la protection sociale 

et la MSA. 

Deux épreuves écrites et deux épreuves orales 

jalonnent ce parcours ain d’évaluer l’acquisition des 
connaissances dans les diférents thèmes. L’une des 
épreuves, particulièrement appréciée des candidats, 

consiste à préparer, en sous-groupes, une rencontre de 

professionnels agricoles sur leur lieu de travail. Ils doivent 

en efet organiser par groupe de 2 ou 3, une visite d’une 
entreprise agricole de leur choix. C’est l’occasion pour 

eux d’échanger avec les exploitants et de découvrir leur 

métier, ses avantages et ses contraintes. Ils ont ensuite 

un compte rendu oral à réaliser devant le groupe CIP.

La partie théorique leur permet de mieux connaître 

l’organisme de protection sociale qu’est la MSA : ses 

origines, son guichet unique, ses valeurs, son système 

électif, ses diférentes activités mais aussi les conventions 
d’objectifs et de gestion qui la régissent. Le CIP leur 

donne également diférentes clés de compréhension de 
la PAC, des lois de inancement de la protection sociale...

A l’issue de cette formation, chaque salarié a une vision 

plus globale de son environnement de travail et du monde 

agricole, ce qui lui permet une meilleure intégration au 

sein de l’entreprise. Une épreuve écrite nationale de 2 

heures qui porte sur l’ensemble du programme clôture 

la formation qui est gratiiée par un diplôme en cas de 
réussite.

L’été est propice à l’organisation de barbecue, la Marpa 

n’a pas failli à la tradition.

Suite au grand succès qu’à connu l’atelier d’art thérapie et 

la déambulation sonore qui s’en est suivie,  les résidents 

ont exprimé le souhait de se retrouver tous ensemble avec 

familles, amis et voisins pour un moment de convivialité. 

Rendez-vous est pris et proitant de la douceur des soirs 
de juillet  un grand barbecue était organisé, rassemblant 

plus de 90 participants. Félicitations à l’équipe qui a 

assuré l’intendance de cette manifestation et sans qui 

cela ne pourrait se faire.  

Maiche (25)

102 ans, bon pied bon oeil !
Marnay (70)

Soirée estivale à la Fontaine des Douis

 

Téléchargez l’appli mobile ma MSA & moi sur 

Google play ou App Store. 

Simple et gratuite, elle vous permet de consulter

vos paiements et remboursements, d’efectuer une 
simulation de droit, et de suivre l’actualité de la MSA

Toujours 

dans votre 

poche ! Page 9



La MSA vous informeSanté Sécurité au Travail

Le service SST de Franche-Comté s’est engagé au coté de 

l’APCT 25-39 pour organiser le premier concours international 

de chiens de troupeaux sur bovins à Chilly sur Salins (39). 

Il s’est déroulé le samedi 20 juillet et le dimanche 21 juillet. 

Une foule de visiteurs, professionnels du monde agricole 

ou non, s’est donné rendez-vous à Chilly sur Salins, pour 

assister au premier concours international de chiens de 

troupeaux sur bovins. Sous un soleil radieux et dans une 

ambiance conviviale, le public a pu apprécier un spectacle 

gratuit et valorisant pour l’agriculture.   

De nombreuses animations ont été proposées au public : une 

piscine à foin, une structure gonlable pour les enfants, un 
labyrinthe de maïs, la visite de la ferme, la découverte de la 

traite, des promenades en calèche, la fabrication de Comté, 

une mini ferme ainsi qu’un marché des produits régionaux. 

Un espace de restauration et buvette était prévu durant toute 

la journée. Le samedi soir, une fondue géante ouverte à tous 

était organisée ain de prolonger la fête. 

Le service SST de la MSA de Franche-Comté, partenaire 

principal de l’événement, a proposé une multitude 

d’animations  ain de délivrer un message de prévention et 
valoriser son image. Masque de réalité virtuelle, jeux de piste 

pour les enfants, photomaton, prévention solaire, zoonose, 

quiz étaient proposés au public sensible aux moyens 

déployés par l’équipe. 

Devant le succès de la première édition, il est déjà convenu 

de renouveler le concours l’année prochaine mais cette fois-

ci, ce sera la Finlande qui l’organisera.

Concours international de chiens de troupeau

Le service SST de la MSA y était !

Le chien au travail évitant que le troupeau ne s’éclate

Une belle fréquentation sur le stand MSA

Pour tout renseignement ou 
demande d’action SST, appelez 
le 0381656054

Sur internet aussi le service SST est à 
votre service : 
www.franchecomte.msa.fr 
rubrique Exploitant > Santé et Sécurité 
au Travail

 

histoire » : regardez le ilm, répondez au quiz et gagnez 
des séjours oferts par l’AVMA

Rendez-vous sur https://www.avma-vacances.fr/jeu-

concours-les-vacances-toute-une-histoire-3/ 

Participez au jeu concours « les vacances toute une

Le chien pousse les bovins dans la bétaillère
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La MSA vous informe

Pas facile de boucler le budget étudiant ! Il faut faire 

face aux frais liés à l’hébergement, au transport, à 

l’achat de livres, etc.

L’Action Sanitaire et Sociale de la MSA de Franche-

Comté, dans le cadre de sa politique familiale, 

apporte une aide à l’autonomie inancière aux 
étudiants âgés de moins de 26 ans (au 30 juin de 

l’année scolaire) dont les parents sont ressortissants 

agricoles.

Quelles sont les conditions d’attribution 

de cette allocation ?

Tout d’abord, l’étudiant doit poursuivre une formation 

post bac avec absence de rémunération (les 

formations sous forme de stage ou en alternance 

sont exclues). 

Cette prestation d’un montant forfaitaire de 1 000 € 

est soumise aux mêmes plafonds de ressources 

que l’allocation de rentrée scolaire. Elle est versée 

en une seule fois à la famille. Elle peut être allouée 

5 années de suite au maximum. 

Aide à l’autonomie inancière des étudiants

. Téléchargez l’imprimé de demande 
  sur www.franchecomte.msa.fr 

   Rubrique Particulier > Famille 

   logement > Aide aux études à 

   l’autonomie

. Retournez le à la MSA avant le 
  15 décembre 2019 pour l’année 
  scolaire 2019/2020

. Renseignez-vous aussi par téléphone 
  au 03 84 96 31 51

Les Ateliers Bons Jours

Les Ateliers Bons Jours proposent des activités 

santé proches de chez vous pour vivre intensément 

votre retraite et améliorer votre quotidien à partir 

de 60 ans. 

Ces ateliers labellisés sont animés par des 

professionnels. 

Ils proposent des séances collectives adaptées à 

vos besoins. 

Le prix est ixé à 20 euros par atelier quel que soit 
le nombre de séances. 

Connaissez-vous les ABJ ?

Pour tous renseignements et 
pour vous inscrire :

. Secteur 25 : 03 81 25 17 60

. Secteur 39 : 03 84 47 26 31

. Secteur 70 : 06 32 80 71 40

. Secteur 90 : 03 84 54 26 70
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Rendez -vous sur avma-vacances.fr pour télécharger la 

brochure ou demander à la recevoir en version papier

l’association AVMA inscrit clairement sa démarche 

dans celle du tourisme social et solidaire.



Glossaire
ABJ : Ateliers Bons Jours - APCT : Association Pour les Chiens de Troupeau - ARS BFC : Agence Régionale de 

Santé de Bourgogne Franche-Comté - ASEPT FCB : Association Santé Education Prévention sur les Territoires 

de Franche-Comté Bourgogne - AVMA : Association des Vacances de la Mutualité Agricole - CA : Conseil 

d’Administration - CAF: Caisse d’Allocations Familiales - CD : Comité Départemental - CDE : Comité Départemental 

Elargi - CICG : Centre Interprofessionnel du Gruyère à Comté - CIP : Certiicat d’Initiation Professionnelle
DUER : Document Unique d’Evaluation des Risques - EHPAD : Etablissement d’Hébergement pour Personnes 

Agées Dépendantes - FREDON : Fédération Régionale de Défense contre les Organismes Nuisibles

GVA : Groupement de Vulgarisation Agricole Marpa : Maison d’Accueil et de Résidence Pour l’Autonomie

MFR : Maison Familiale Rurale - MSAP : Maison de Services au Public - PAC : Politique Agricole Commune

PMI : Protection Maternelle Infantile - SST : Santé Sécurité au Travail - UV : Ultra-violets

 

Un lien entre 

NOUS sans papier, 

c’est écologique 

Ain de recevoir cette publication en 
version dématérialisée, donnez-nous 

votre adresse mail

Contact : Hana JAMAI

03 81 65 63 08

jamai.hana@franchecomte.msa.fr

La MSA vous informeSanté Sécurité au Travail

Soirées théâtre à Etalans (25) 

« Vivement ce soir qu’on se couche ! »

RPS, stress, burnout, épuisement 

professionnel… autant de mots qui 

circulent et traduisent un malaise ou 

un ressenti.

Il existe une diversité de situations 

vécues par les travailleurs qu’il 

convient d’analyser au regard du 

travail et des conditions d’exercice 

en milieu professionnel, notamment 

en agriculture. Ce monde agricole 

dont chacun a une vision person-

nelle, parfois idyllique et souvent 

loin de la réalité du terrain et de ses 

contraintes et léaux : météo désas-

treuse, maladies épidémiques, pro-

blèmes économiques et politiques, 

médias…

Les personnes en état de fragilité 

n’osent ou ne savent pas toujours 

exprimer leur soufrance. Le vocable 
changeant, du fait de l’évolution du 

langage, ne facilite pas l’expression 

: dépression ou mal-être ? Burn-out 
ou épuisement professionnel ?
Il est important de remettre le travail 

au cœur du débat et de s’intéresser 

à ce que chaque agriculteur, asso-

cié, collaborateur accomplit et vit au 

quotidien pour pouvoir comprendre 

et agir en prévention.

C’est tout le sens des actions me-

nées par la MSA de Franche-Comté 

qui à travers ses services : SST, 

service social et ASEPT, s’investit 

depuis de nombreuses années sur 

ce sujet. Des moyens existent, des 

actions collectives et individuelles 

peuvent être mises en œuvre pour

prévenir et agir sur les facteurs de 

risque.

Ainsi le concept d’une soirée théâtre 

a pris corps, pour rompre la mono-

tonie du quotidien, évacuer ses sou-

cis et apporter un peu de distraction 

et d’humour. La troupe théâtrale du 

Pontot d’Etalans (25) sollicitée par 

la MSA de Franche-Comté, s’est 

impliquée gracieusement et sponta-

nément dans ce projet, en créant et 

interprétant une comédie théâtrale.

Dans la première partie, il y aura la 

présentation d’une vidéo qui pré-

sentera les Risques Psychosociaux 

en agriculture et les dispositifs exis-

tants.

Dans la seconde partie, le public dé-

couvrira la pièce « Vivement ce soir 

qu’on se couche ! ». Pour rompre la 

monotonie du quotidien et évacuer 

les soucis, rien de tel qu’un peu de 

distraction et d’humour. La troupe 

théâtrale du Pontot d’Etalans sollicitée

par la MSA de Franche-Comté a su 

s’impliquer gracieusement et spon-

tanément dans ce projet en créant et 

interprétant une comédie théâtrale.

Cette comédie pleine de rebon-

dissements parlera aussi bien aux 

professionnels du monde agricole 

qu’aux simples habitants des cam-

pagnes, mais également aux élèves.

Elle fera rire et conduira le specta-

teur à se poser des questions sur les 

aprioris et la tolérance.

ENTREE GRATUITE
Ouvert à tous

Dans la limite des 

places disponibles

Contact 03 81 65 60 54
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